I GEHIEMIENTATION DES PRODUITS « Denvdes alimentaires « Viarde of botails

Sre 18 ORDONNANG

17 décembre 1938, — ORDONNANCE 1706-Agri. — Prolec-
tion des viandes transportées. (B.A., 1938, p. 901) Py

Art 19 Le tramsport des viandes fraiches réfrigérées ou conge-
i¢0s, destinées  Falimentation, doil ére eflectué de telle sorle que fes
viandes soient seustrailes a fa vae du public et convenablement abri-
Lées dusoleil, de Lypluie, de la poussiere, de la boue el des mouches.

Art. 2. Tesinlractions a fa présente ordonnance seront punies
des peines prevaes par larticle 17 du décret du 19 juillet 1926 sur
Phyoicne el salubritd publique.
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